
Vous avez certainement remarqué, comme 
moi, que les prix du bois de construction 
se sont envolés en 2020, jusqu’ à atteindre 
des sommets qu’on n’aurait jamais imagi-
nés. Les consommateurs ont dû débourser 
des sommes exorbitantes pour quelques 
planches ou madriers quand ils étaient dis-
ponibles.
Et les millions de dollars additionnels, qui en 
a vu la couleur? Les producteurs proprié-
taires de bois rond (billots) comme vous 
et moi? Certainement pas… Nous avons 
vu nos revenus de vente stagner quand ils 
n’ont pas baissé. Nous recevons, pour nos 
billots, de 35 à 50 pourcents moins d’argent 
qu’en 2005 en dollars constants alors que 
nos coûts d’opération n’ont cessé d’aug-
menter.
Alors, qui en profi te de ces millions? Vous 
savez, comme moi, que ce sont les indus-
triels du sciage résineux de sapin-épinette. 
Je vais vous illustrer à quel point par un 
exemple documenté : Produit forestier 
Résolu, qui pour l’ensemble de l’année 
2019, a déclaré un bénéfi ce de 5 millions de 

dollars, pour sa division sciage, a réalisé un 
bénéfi ce de 128 millions de dollars pour le 
troisième trimestre de 2020; le quatrième 
trimestre s’annonce tout aussi prometteur! 
Des profi ts multipliés par 50!
N'allez pas croire que les industriels avec 
lesquels nous faisons aff aire sont en reste. 
Tout indique que leur situation géogra-
phique et la qualité du bois que nous leur 
livrons leur permettent de surpasser cette 
performance.
Alors, pourquoi ne profi tons-nous pas de 
cette prospérité stupéfi ante nous aussi? 
Parce que, dans le contexte actuel d’ab-
sence de concurrence, les industriels n’ont 
pas à faire d’eff orts pour nous payer davan-
tage. Pourquoi le feraient-ils? Le bois entre 
de toute façon…
J’ai entendu trop souvent les représentants 
du Conseil de l’industrie forestière du Qué-
bec affi  rmer que les industriels paient pour 
notre bois ce qu’ils peuvent payer, que les 
prix off erts sont les justes prix… La preuve 
est faite que ce n’est pas vrai!
Il n’y a qu’une solution à ce problème qui 
perdure et c’est la négociation collective de 
notre bois de sciage de sapin-épinette. Il 

n’y en a pas d’autres. La concurrence entre 
industriels ne reviendra pas par magie, sur-
tout dans cette ère de concentration que 
nous observons depuis quelques décennies. 
Votre Syndicat a proposé cette solution aux 
producteurs en novembre 2017 et ils l’ont 
adoptée très majoritairement, en dépit de 
l’opposition de Domtar inc. et de quelques 
entrepreneurs dont les intérêts diff èrent des 
nôtres. Le Syndicat est déterminé à mener 
à terme ce grand projet afi n d’obtenir les 
meilleures conditions de mise en marché 
possibles pour ses producteurs, proprié-
taires d’une ressource précieuse. Je nous le 
souhaite pour 2021 et les années à venir.

André Roy,
Président
solandreroy@gmail.com
Syndicat des Producteurs forestiers
du Sud du Québec

André Roy
Président
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IMPORTANT AGA 2020-2021

Avril 2021
POUR EN FINIR AVEC L’IMPUISSANCE

Cher propriétaire forestier,
Au cours de la dernière année, je n’ai cessé 
de vous décrire la situation surréaliste dans 
laquelle évolue l’industrie du bois d’œuvre 
résineux : alors que les industriels reçoivent 
des prix records (+ 250% en 12 mois), des 
prix inimaginables il y a à peine un an, nous, 
propriétaires producteurs, nous devons 
composer avec des prix qui stagnent.  Le 
Conseil de l’industrie forestière du Québec,  
porte-parole de l’industrie, affirme qu’il s’agit  
d’une situation normale dans une économie  
de marché.  Après tout, n’observons-nous 
pas une concentration de la richesse depuis 
une quarantaine d’années?
Eh bien moi j’affirme qu’il n’y a pas pareille 
fatalité, que nous propriétaires, les véritables  
créateurs de cette richesse, avons droit à 
notre part de cette prospérité.  Comment?  
Par la négociation collective des conditions 
de mise en marché de notre bois de sciage 
de sapin-épinette.  Nous avons d’ailleurs 

obtenu ce mandat en novembre 2017, vous 
vous en souviendrez.  Nos confrères de  
la Côte-du-Sud, de la région de Québec 
et du Bas-Saint-Laurent ont aussi entrepris 
des démarches de négociation collective  
du bois de sciage.
Cette initiative, il faut la mener jusqu’au 
bout.  En attendant une décision positive  
de la Régie des marchés agricoles et  
alimentaires du Québec, les propriétaires 
doivent demeurer fermes et solidaires,  
car, en plus de l’industrie, un groupe  
d’entrepreneurs en récolte et en transport 
du bois satisfaits du statu quo multiplie  
les mensonges dans une démarche de 
désinformation.  Leur objectif : briser la 
solidarité des propriétaires forestiers afin 
de les confiner dans la situation actuelle où 
le prix qu’on nous offre pour notre matière 
première n’est plus en phase avec les prix 
reçu par l’industrie.  Ces entrepreneurs  
reçoivent des prix plus élevés que les  
propriétaires individuellement en jouant  
aux intermédiaires qui agglomèrent des  
volumes de plusieurs propriétaires.  Pendant 
ce temps, le propriétaire forestier moyen  
n’a pas la part qui lui revient.
Compte tenu du contexte de pandémie dans 
lequel nous évoluons depuis plus d’un an, le 
mode d’élection des membres du conseil  
d’administration se trouve modifié cette  
année, après décision de la Régie. Vous 
trouverez, dans ce bulletin, la procédure de 
mise en candidature pour les secteurs en 
élection en 2020 et en 2021.  Si un scrutin 
est nécessaire dans un secteur, il se fera par 

courrier et tous les membres du Syndicat 
habilités à voter recevront un bulletin de 
vote par la poste et pourront voter pour  
le candidat de leur choix.
C’est pourquoi vous devez tous participer 
aux scrutins qui auront lieu afin d’élire les 
candidats qui prôneront sans équivoque la 
mise en marché collective, des candidats 
orientés vers l’avenir.  Ainsi, dans un avenir 
rapproché, après la décision de la Régie,  
je vous reviendrai sur les prochaines  
étapes à suivre pour la mise en place de la 
négociation collective.
Le seul moyen de ne plus se sentir  
impuissant face au prix reçu pour nos bois 
est d’appuyer le projet de négociation 
collective et de voter pour des gens qui 
vont nous conduire à négocier les prix de 
nos bois directement avec l’industrie, sans 
passer par des entrepreneurs forestiers.  Si 
les entrepreneurs sont capables d’obtenir  
des prix supérieurs en agglomérant le 
bois de quelques dizaines de propriétaires  
forestiers, imaginons ce que nous pourrons 
avoir tous ensemble en négociant le prix 
pour les milliers de propriétaires forestiers 
de notre territoire.  Il faut en finir avec  
l’impuissance!

André Roy,
Président
solandreroy@gmail.com
Syndicat des Producteurs forestiers  
du Sud du Québec
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AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle 2020 et 2021 du Plan conjoint  
des Producteurs forestiers du Sud du Québec

Avril 2021
À toutes les Productrices et tous les Producteurs forestiers  
du Sud du Québec

Mesdames,
Messieurs,

Vous êtes invités(es) à participer aux assemblées générales annuelles  
du Plan conjoint des Producteurs forestiers du Sud du Québec de 2020 
et 2021 qui se tiendront en simultanées :

Jeudi 26 août 2021 à 19 h par vidéoconférence

Réunion qui se fera par vidéoconférence Zoom. Le lien vous sera 
envoyé quelques jours avant la tenue de celle-ci.

L’INSCRIPTION AU PRÉALABLE EST OBLIGATOIRE et doit 
se faire par Internet ou par téléphone au 819 346-8905 poste 110  
(vous devez laisser votre nom au complet, nom de votre  
compagnie, s’il y a lieu, adresse, numéro de téléphone et votre 
adresse courriel, avant le 12 août 2021 pour pouvoir être admis lors 
de la rencontre.

Adresse pour s’inscrire par Internet : www.spbestrie.qc.ca sous 
l’onglet « Formations » en haut à droite.

Veuillez prendre note que, selon la décision 11957 de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec, seuls les délégués élus 
par les assemblées de secteurs 2020 pour les secteurs 1 – Le Granit,  
secteur 2 – Les Sources, secteur 3 – Le Haut-Saint-François et secteur 
4 – Coaticook-Memphrémagog ainsi que les délégués nommés en 2019 
pour les secteurs 5 – Le Val-Saint-François et secteur 6 – La Montérégie  
en vertu du Règlement sur la division en groupes des Producteurs  
forestiers du Sud du Québec ont le droit de vote, mais que toutes les  
productrices et tous les producteurs ont droit de parole et peuvent  
discuter des items à l’ordre du jour.

Il est à noter que les assemblées du Plan conjoint 2020 et 2021 se feront  
de façon simultanée de manière à alléger la rencontre et selon les  
directives émises par la Régie.

Comptant sur votre présence, je vous prie d’accepter, Mesdames,  
Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Martin Larrivée, ing.f.,
Directeur général
mlarrivee@upa.qc.ca

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée par le président

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation

3. Lecture et adoption des procédures d’assemblée

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la 54e assemblée générale 
 annuelle tenue le 25 avril 2019

6. Lecture et adoption des rapports d’activités 2019 et 2020

7. Lecture et adoption des rapports financiers 2019 et 2020

8. Nomination d’un vérificateur

9. Message du président du Syndicat

10. Divers

11. Levée de l’assemblée
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AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle du Syndicat des Producteurs  
forestiers du Sud du Québec de 2020 et 2021

Avril 2021
À tous les membres du Syndicat des Producteurs forestiers  
du Sud du Québec

Mesdames,
Messieurs,

Vous êtes convoqués(es), par la présente, à l’assemblée générale  
annuelle du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec  
de 2020 et 2021. Ces assemblées se dérouleront de manière simultanée 
et immédiatement après les assemblées générales du Plan conjoint, soit 
vers 20 h 15 :

Jeudi 26 août 2021 vers 20 h 15

Réunion qui se fera par vidéoconférence Zoom. Le lien vous sera 
envoyé quelques jours avant la tenue de celle-ci.

L’INSCRIPTION AU PRÉALABLE EST OBLIGATOIRE et doit 
se faire par Internet ou par téléphone au 819 346-8905 poste 110  
(vous devez laisser votre nom au complet, nom de votre  
compagnie, s’il y a lieu, adresse, numéro de téléphone et votre 
adresse courriel, avant le 12 août 2021 pour pouvoir être admis lors 
de la rencontre.

Adresse pour s’inscrire par Internet : www.spbestrie.qc.ca sous 
l’onglet « Formations » en haut à droite.

Veuillez prendre note que seuls les membres en règle du Syndicat  
des Producteurs forestiers du Sud du Québec au 31 janvier 2021 auront  
le droit de parole et de vote sur tous les items à l’ordre du jour.

Nous comptons sur votre présence et veuillez agréer, Mesdames,  
Messieurs, l’expression de mes sentiments respectueux.

Martin Larrivée, ing.f.,
Directeur général
mlarrivee@upa.qc.ca

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée par le président

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation

3. Adoption des procédures d’assemblée

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la 54e assemblée  
 générale annuelle tenue le 25 avril 2019

6. Lecture et adoption des rapports d’activités 2019 et 2020

7. Lecture et adoption des rapports financiers 2019 et 2020

8. Nomination d’un vérificateur

9. Élection des administrateurs
 • Élection des administrateurs des secteurs
 • Élection du vice-président
 • Élection de l’administrateur au poste de relève

10. Levée de l’assemblée 
 • Tirage d’un prix de présence, soit un certificat-cadeau  
    pour une scie mécanique d’une valeur de 725 $



Au moment d’écrire ces lignes, et bien que les mesures sanitaires  
peuvent s’assouplir un peu au cours de l’été, le conseil d’administration 
du Syndicat croit important de permettre aux membres du Syndicat de 
procéder à l’élection de leurs administrateurs pour l’année 2020 et 2021, 
et ce, peu importe la situation sanitaire. En effet, le poste de « Premier 
vice-président » ainsi que les postes de trois administrateurs de secteur  
s’ajoutent aux deux postes en élection en 2020 qui n’ont pu être 
menés lors de l’arrêt des activités syndicales dû à l’urgence sanitaire de  
mars 2020. 
L’élection 2021 permettra ainsi de respecter la rotation dans la nomination 
des administrateurs, ainsi que la durée des mandats et le principe de  
l’alternance des administrateurs. Le Syndicat a donc demandé à la  
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ)  
de permettre le vote par correspondance pour procéder à l’élection des 
administrateurs du Syndicat pour les postes en élection, ce que la Régie 
a ordonnée dans sa décision 11957. 
Le vote par correspondance permettra de procéder à l’élection de  
l’administrateur représentant le secteur du Val-Saint-François, qui n’a pas 
pu avoir lieu le 16 mars 2020, ainsi que de pourvoir le poste de « Relève 
forestière », ce qui n’a pas pu être fait lors de l’AGA qui était prévue le  
30 avril 2020, en raison de la déclaration de l’état d’urgence sanitaire.
Pour ce faire, le Syndicat enverra des bulletins de votation par la poste 
à tous les membres du Syndicat pour les postes qui sont en élection  
au scrutin universel, à savoir le poste de « Premier vice-président » (2021), 
s’il y a lieu, et le poste de «Relève forestière» (2020), ainsi qu’à tous les 
membres des secteurs où il y aura des élections, s’il y a lieu (à savoir, 
Le Granit, Les Sources, La Montérégie (2021) et Le Val-Saint-François 
(2020)).
Pour poser sa candidature, un membre doit être un membre en règle 
du Syndicat au 31 janvier 2021. Le candidat trouvera le formulaire et les 
instructions sur le site Internet du Syndicat avec les pièces justificatives  
à présenter afin de soumettre sa candidature.
La date limite pour permettre aux candidats de déposer leur formulaire 
de mise en nomination à un poste d’administrateur est le 28 mai 2021 à 
16 h 00 précise.
Afin de permettre à tous d’exprimer son droit de vote, les membres du 
Syndicat recevront par la poste les bulletins de votation.
Prendre note qu’un seul bulletin de vote sera expédié à l’adresse du 
propriétaire forestier. Pour les personnes morales (compagnie) et les 
propriétaires indivis qui ont deux droits de vote, afin d’éviter la fraude 
électorale, elles doivent faire ajouter le nom du deuxième mandataire à 
la liste électorale avant le 28 mai 2021 à 16 h 00 précise en remplissant le 
formulaire prévu à cet effet et par l’envoi de deux preuves d’identité avec 
photo où l’une des deux contient l’adresse pour la personne qui recevra  

le bulletin de vote, ainsi que sa signature. Le formulaire est disponible sur 
le site Internet du Syndicat. 
Le bulletin de vote devra ensuite être mis à la poste avant le 30 juillet  
2021 pour être valide, le sceau de la poste faisant office de preuve.  
Le Syndicat a confié le mandat du dépouillement des votes à la 
firme Raymond Chabot Grant Thornton qui recevra les enveloppes  
de votation directement à ses bureaux, procédera à la vérification de  
l’authenticité des signatures des membres et en fera le dépouillement. 
Les administrateurs élus seront présentés lors de l’assemblée générale 
annuelle du 26 août 2021.

Procédure d’élection exceptionnelle  
des administrateurs du Syndicat pour 2020 et 2021
Durée du mandat des administrateurs
La durée du mandat des administrateurs sera de deux ans et commence 
à l’année où ils sont en élection et se terminera, à la date de l’assem-
blée générale annuelle de l’expiration de son mandat. En cas de vacance 
d’un administrateur, le Conseil d’administration nommera son successeur  
et cet administrateur ne restera en fonction que pendant la période non 
expirée du mandat de l’administrateur qu’il aura remplacé ; si le poste  
vacant est celui de l’administrateur représentant la relève forestière,  
son successeur devra être âgé de 40 ans ou moins au moment de sa 
nomination par le conseil d’administration.
Une rotation est créée dans la nomination des administrateurs de façon 
que quatre administrateurs seulement sur huit soient mis en nomination 
chaque année.

Comité de mise en nomination et procédure d’élection  
des administrateurs du Syndicat
a) Le Comité de mise en nomination, composé de trois administrateurs,  

est nommé par le conseil d’administration lors de sa réunion de  
préparation des assemblées. Les membres du comité ne sont pas  
éligibles durant l’année en cours ;

b) Ce comité de mise en nomination se réunit, sur convocation  
du secrétaire du Syndicat, après la fin de la période de mise en  
candidature pour se nommer un président et étudier la recevabilité 
des mises en nomination ;

c) La mise en nomination se fait par bulletin de mise en nomination. Tous 
les bulletins doivent être présentés au secrétaire du Syndicat au plus 
tard à 16 heures à la date limite de mise en candidature. Le bulletin de 
mise en nomination doit comprendre la date de la mise en nomination, 
le nom, la signature, l’adresse et le numéro de téléphone du candidat 
mis en nomination ;

d) Tout membre en règle pour le secteur respectif peut être mis en  
nomination ;

e) L’administrateur représentant la relève forestière doit, au moment de 
son élection par l’assemblée générale annuelle du Syndicat, être âgé 
de 40 ans ou moins. Il peut toutefois, en cours de mandat, être âgé  
de plus de 40 ans ;

f) Un membre est en règle s’il est inscrit sur la liste des membres  
du Syndicat le 31 janvier de l’année en cours ;

Procédure d’élection 2020 et 2021 des administrateurs 
du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec

Martin Larivée, ing.f.  -  Directeur général
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g) Le président du Comité de mise en nomination ou un membre du 
comité, fait rapport à l’assemblée de secteur ;

h) Si le membre est une société, les documents nommant le candidat 
comme représentant de la société devront accompagner le bulletin  
de mise en nomination.

Nomination des officiers d’élection
Les membres du Syndicat se nomment un président et un secrétaire.  
Les propositions sont verbales et à la majorité des voix. Si le vote est 
nécessaire, il se prend par scrutin secret.

Élection de l’administrateur  
lors de l’assemblée annuelle
a) Le président d’élection explique la procédure d’élection et reçoit le 

rapport du Comité de mise en nomination au poste d’administrateur, 
qu’il communique à l’assemblée ;

b) S’il y a une seule mise en nomination, le président d’élection déclare le 
candidat élu par acclamation ;

c) S’il y a plus d’une mise en nomination, le président reçoit le rapport 
de la firme Raymond Chabot Grant Thornton qui aura dépouillé 
le scrutin postal. Le candidat qui obtient la majorité absolue des 
votes valides sera élu. S’il n’y a pas de majorité absolue, les officiers  
d’élection reprennent le vote parmi les membres du secteur par mode 
virtuel jusqu’à ce qu’il y ait majorité absolue pour un candidat.

d) Si le secrétaire n’a reçu aucune mise en nomination, le président 
d’élection demande à l’assemblée de secteur d’élire un administrateur 
parmi les membres du secteur qui sont présents ;

e) S’il n’y a pas de membres qui veulent être mis en nomination lors  
de cette assemblée, le conseil d’administration verra à nommer un  
administrateur pour pourvoir le poste vacant.

On peut obtenir par la poste ou par télécopieur une copie du  
« Formulaire de mise en candidature et procédure d’élection au poste 
d’administrateur du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud 
du Québec » ou tout autre renseignement sur la procédure d’élection  
en communiquant avec M. Martin Larrivée, ing.f., directeur général du 
Syndicat au 819 346-8905 poste 115 ou par courriel au mlarrivee@upa.qc.ca.

On retrouve également le formulaire sur le site Web du Syndicat au 
www.spbestrie.qc.ca au menu « Les activités syndicales » / « Assemblées 
de secteurs ».

Voici la liste des postes à combler en 2020 et 2021 :

Secteurs Adminstrateurs Année

5 - Val Saint-François Mme Anne Logan 
(en élection 2020) 2020

Poste « Relève » À combler (suffrage universel) 2020

1 - Le Granit M. Jean-Denis Picard 2021

2- Les Sources M. Robert Couture 2021

6- La Montérégie M. Hugues Beaudoin 2021

Vice-président Émery Bélanger 
(suffrage universel) 2021

Voici la liste des postes élus en 2020 :

Secteurs Administrateurs actuels Année

Président André Roy (élu par acclamation) 2020

3 - Le Haut-Saint-
François

Mme Nathalie Gobeil  
(élu par acclamation) 2020

4 - Coaticook- 
Memphrémagog M. Jean-Paul Roy 2020
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Le Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec veut informer 
ses propriétaires forestiers que pour les bois de pâtes et de palette, tous 
les transporteurs forestiers autorisés à transporter du bois sont régis par 
la convention de transport signée avec l’Association des transporteurs de 
bois de l’Estrie.
Cette convention couvre les bois de pâtes et de palette à destination  
de Domtar inc. et de la Menuiserie d’East-Angus inc. et tous les taux pour 
le transport y sont prévus.
Veuillez noter que pour la période de dégel, le propriétaire qui demande 
à faire transporter du bois se verra ajouter 13 % au coût de transport 
habituel pour compenser la baisse du poids légal sur les routes, imposée 
aux transporteurs par le ministère des Transports du Québec.

Veuillez noter qu’il est interdit à tout transporteur 
de demander des frais supplémentaires  

directement aux propriétaires forestiers.

S’il y a des frais extraordinaires pour des situations particulières à y avoir, 
le transporteur doit contacter le Syndicat qui est le seul responsable  
du transport de ces bois.
Bien que ces situations soient très rares, un transporteur forestier qui 
se livre à de telles pratiques s’expose à des sanctions financières ou  
à une radiation de la liste des transporteurs autorisés à transporter pour 
le SPFSQ.
Si vous avez connaissance de telles pratiques ou si vous en êtes victimes, 
veuillez aviser immédiatement M. André Houle, responsable de la mise 
en marché au SPFSQ au numéro suivant : 819 346-8905 poste 104.  
Surtout, ne signez aucun contrat ou ne faites aucun paiement en ce sens.
Le Syndicat considère que la très grande majorité des transporteurs  
forestiers respectent les conventions de transport et tient à les remercier.
Ensemble, soyons vigilants à faire respecter nos ententes dans l’équité 
entre les propriétaires et les transporteurs forestiers.

Frais de transport en temps  
de dégel pour les bois de pâtes  
et de palette
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Nouveau record pour le bois  
d’œuvre sur les marchés

Le prix du bois d’œuvre a fracassé un nouveau record la semaine dernière 
avec un indice PRIBEC de plus de 1 400 $/Mpmp en date du 9 avril 
2021. C’est une augmentation de 275 % de la moyenne des sept années  
précédent le début de l’année 2020 où le prix s’est mis à s’envoler.
Rappelons que le « Mpmp » est le mille pieds mesure de planche,  
mesure utilisée par l’industrie sur les marchés nord-américains. Alors que 
les industries forestières en bourse au Québec enregistrent des bénéfices 
records pour les trimestres suivants mai 2020 et qu’il n’est pas difficile  
de s’imaginer que les usines régionales sont dans la même situation,  
les hausses de prix pour le bois rond des propriétaires forestiers se font 
toujours attendre.
Cette envolée du prix est principalement due à la forte demande pour 
les composantes de bois de construction provoquées par les mesures 
sanitaires. En effet, la rénovation et les mises en chantiers sont en forte 
hausse depuis la moitié de l’année 2020, provoquant une rareté de  
plusieurs composantes.
Les propriétaires forestiers doivent continuer à appuyer la décision  
qu’ils ont prise, le 9 novembre 2017, de se regrouper pour négocier  
collectivement le sciage résineux de sapin-épinette pour faire évoluer le 
rapport de force avec l’industrie forestière. La situation actuelle démontre  
bien le bien-fondé de ce regroupement, l’industrie ne partageant pas  
la prospérité actuelle avec les propriétaires forestiers. Votre implication 
est primordiale pour faire évoluer la situation.
Au moment d’écrire ces lignes, les audiences publiques du dossier 
devant la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec sont  
terminées. Ce dossier aura nécessité plus de 26 jours d’audience sur trois 
ans. Les plaidoiries des différentes parties sont maintenant déposées et 
la Régie doit rendre sa décision dans les prochains mois. Nous attendons 
une réponse à l’automne 2021.
Pour plus de renseignements, nous aurons plusieurs séances  
d’information en virtuelle d’ici la fin de l’été. Pour avoir les détails,  
inscrivez-vous à l’infolettre du Syndicat en nous envoyant votre courriel 
à spfsq@upa.qc.ca.
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